
	 Le service de remplacement 
au service des sapeurs-pompiers d’Indre-et-Loire

	 Mis en place depuis décembre 2018, le SDIS en partenariat avec le Crédit Mutuel et le Service de 
Remplacement d’Indre-et-Loire, offre la possibilité aux sapeurs-pompiers exploitants agricoles de bénéficier du 
renfort d’un ouvrier agricole soit pendant leur formation soit à postériori.

Anne-Marie Filliat, sapeur-pompier volontaire au CIS Betz-le-Château et agricultrice 
en polyculture et élevage caprin a pu bénéficier de ce dispositif… 

Bonjour Anne-Marie, pouvez-vous vous présenter tout d’abord en quelques mots ?

Bonjour, je m’appelle Anne Marie Filliat, j’ai 36 ans, mariée, 2 enfants de 9 et 11 ans 
et je suis agricultrice.  Je suis depuis juillet 2020, sapeur-pompier volontaire au CPI 
de Betz-Le-Château.
Je suis une adepte du cross fit ! 

Comment avez-vous connu le système de remplacement agricole ?

Je connaissais déjà ce système pour l’utiliser avant 
de devenir SPV mais « j’avoue que de savoir qu’un 
partenariat et une prise en charge totale par le SDIS et le Crédit Mutuel a été 
un facteur déterminant dans le choix de mon engagement. »
En effet, j’ai pu partir en formation 4 jours et me faire remplacer sur l’exploitation 
par une ouvrière agricole. 
Sans ce système, cela aurait été compliqué pour mon mari (avec qui elle 
partage son activité) qui aurait dû travailler 2 fois plus.

Recommanderez-vous ce système à vos collègues sapeurs-
pompiers et/ou futurs SPV ?

Bien évidemment ! Je suis satisfaite du dispositif à 100%.
Le SDIS et le service de remplacement s’occupent en plus 
des papiers, ce qui est une réelle plus-value car aucune 
formalité administrative à gérer ! Un vrai plus !
  

Vous souhaitez en savoir plus ?

En cas de questionnements de votre part concernant les modalités pratiques, contactez 
le Lieutenant Kahina BENFIFI, chef du service Développement du Volontariat et Jeunes Sapeurs-Pompiers à 
rbenfifi@sdis37.fr 
Service du remplacement agricole : 02 47 25 21 79 (Julien Primault)


